
École saine et 
sécuritaire
Lignes directrices concernant la 
COVID-19 et les autres maladies 
infectieuses pour 2021-2022





Symptômes
COVID-19

2 symptômes ou plus:
- Doit rester à la maison
- Doit effectuer un test de dépistage

1 symptôme:
- Doit porter un masque

Élèves/personnel scolaire souffrant d’asthme, 
d’allergies saisonnières ou souffrent de 
congestion ou d’écoulement nasal chronique:
- Pas exclus d’entrée à l’école
- Pas de note médicale nécessaire
- Pas de preuve de test négatif nécessaire

Liste de symptômes
• Fièvre
• Nouvelle toux ou toux chroniques 

qui s’aggrave
• Mal de gorge
• Écoulement nasal
• Mal de tête
• Fatigue nouvellement apparue
• Diarrhée
• Perte du goût
• Perte de l’odorat
• Tâches mauves sur les doigts ou les 

orteils (chez les enfants)
• Difficultés respiratoires



Élèves ou membres du personnel 
scolaire symptomatiques

• Salle d’isolement à l’administration pour 
tout élève/personnel qui devient 
symptomatique pendant la journée 
scolaire

• Toute personne qui s’occupe d’un élève 
symptomatique doit maintenir une 
distance de 2 mètres et porter un 
masque



Lavage des mains –
Pratiques d’hygiène
respiratoire
• Pendant et après les 

jeux en plein air
• Avant et après les repas
• Avant d’entrer en classe
• Les pratiques 

continueront à être 
intégrées dans les 
programmes en classe



Cafétéria

• Port du masque pendant le 
déplacement (élèves et 
personnel)

• Une fois assis, comme au 
restaurant, l’élève enlève son 
masque

• Assignation des tables par 
niveau pour faciliter le traçage 
en cas d’éclosion



Activités extérieures
(récréations, etc.)

• Le port du masque n’est pas obligatoire
• Les activités extérieures sont encouragées
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Circulation intérieure

• Puits d’escaliers 6e à 8e / 9e à 12e année
• Port du masque



Registre

• Tout visiteur qui entre dans 
l’école

• En cas de regroupement entre 
des élèves de différentes 
classes dans le cadre d’un 
apprentissage



Apprentissage en ligne et à 
domicile en cas d’éclosion

• Si des élèves doivent retourner à la maison 
en raison d’une éclosion à l’école, le 
personnel enseignant leur enverront des 
devoirs pour faire en sorte qu’ils poursuivent 
leurs apprentissages

• Maternelle à 8e année: Trousses 
d’apprentissages à domicile, de devoirs ou 
d’un apprentissage hybride effectué 
virtuellement et sur papier

• 9e à 12e année: Enseigner en ligne à domicile 
(mode synchrone ou à l’aide de projets 
individuels). L’enseignant demeure 
quotidiennement en contact avec les élèves


